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DECLARATION PREALABLE

l)t_l.l\ RU P{R t.t_ \t.URt_ .tt \o\t Dt_ t..r ( o\t\n \t_

Le Maire,

Vu la déclaration préalable susvisée,

Vu le Code de I'Urbanisme,
Vu le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal lenant lieu de Programme Local de I'Habitat (PLUiH) approuvé
le 19/12/2019 et modilté le 17 /12/2020. le 24/02/2022,le 16/0612022,le 19107120?2 eI le 08/0612023.
Vu le règlement de Ia zone U4 du PLUiH.

ARRETE

ARTICLE UN : La déclaration prerlsble sollicitee EST ACCORDEE pour l€ projet decrit dans la
demande susvisé€. Les travaux décrits dans lr declerâtion susvisé€ peuyent être cntrepris.

N.B. : INFORMATION "RISQUE SISMIQUE" :

La commune est classée en zone de sismicité 3 pour le risque sismique correspondant à une sismicité (rès faible
mais non négligeable). Les architectes, maîtres d'æuvre eÎ constructeurs doivent tenir comple sous leur propre

responsabilité des règles de construction parasismique.

IZERNORE. le l5
Le Maire,

Svlvie COM TJZZI

DES( RrPl-tO\ I)t: t..\ l)t_( 1.,\R,\ |.lo\ Référence dossier:
Déposée le : 05/02/2021
AlTichée le :

\o DP00l t 922J1t0003

Par :

Demeuran, à :

Pour :

Sur un terrqin sis :

Réfé re nce s c adastrales :

Monsieur BOUCINHA Sergio

80 RUE LARMAGNAT
OI58O IZERNORE

lnstallation de panneaux solaire en toiture

80 RUE LARMAGNAT
01580 lzernore

0F- t008

Surfâce de plâncher créée : 0 mr
Surfâcs taxsble: 0 mt
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lA présenle décision est transnise ou rcprésentant de l'F,hl dans les conditions préÿ es à I article L 21 3l-2 du code général des

collecliÿilés lerriloriales- Elle est etéculoire à compler de sa lransmission.

INT'ORMATIONS A LIRE ÀTTEI{TIVEMENT
-' DROITS DES TIERS: l-a présente déc rsron est notrfiée 3.tr. préjudicc du drûitd.s ticrs (rorrtnment obligaltotts contractuelles : sentlùles de

drott pnÿé teltesque tes se^rtutesde ru.. d ensole lement- de nitoÿenneté ou de pas$ge : règles Jiqurant au cahrcr des charqes du lot&sement

... ) qu il appârtlenl au deslrnalairc de l-aulonsaùon de respecter

L-autonsatron est délivrer sous reserve dudrort desriers Ellea pourobjeide vén fier la conformité du projet aux rèSleset servitudes d'urbânrsme

Elle n a pas pour obJet de !érifier que le projet respecte les âutres règlemenlâtions et les règles de dmit privé Toute p€rsonne s'estamanl lesee par

la méconnatssance du dro( de propraâé ou d autres drsposrtions de droit prive peut donc laire valorr ses droits en saisissanl les tribunaux civlls.
même sr I'autorisatpn rcspecte les rÊgles d uôanisme

- Dt REf, DE VALIDITE I Conformém.nt .u dé.r.t 2015{ du 5 j.nvi.r 2016 port.nt dérogrtion i l'.rticlc R 124-17 .t R 424-lt du codc

da l'ürbrnirmG, h déclaratron prealable est Éramee sr les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de tlols ans à compler de sa déIvmnce ou

si ces demiel§ sont interrompus pendani un délaa supérieur à une ann€e Sa promgatrcn pour une ânnee peut àre demandee deux mors au morns

avant l expiralron du délar de validrté La prorogâlaon esl possible sr les prescriphons d'urbanlsme et les seNitudes auquelles est soumis le proJel

n-ont pas évolué en la défaveurdu d€mandeur
- AFFICHAGE : Mentron de la déclal3rron doir être allichèe sur le t€rrarn par le Énéliciaare dès sa notification et pendant toute la dure€ du chanlrer

EIIe est également allichee en marrie pendant deux moas

- Df,LAtS ET VOTES Df, RECOT:RS : t-e benéficiarrc d une decision qui desire Ia contester peut saisir le tnbunâl administmtrf comÉtenl d un

recourc contenlreux dans les DEUX MOIS à partrr de la notrficatron de la decision considéree. II peut egalement sarsrr d'un recours gracieu\

l auteurde la dècrsion Cette démarche pmlon8e ledélâr de recours contenti€ux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la reponse

\l absence de reponse au terne de qwtre no§ ÿaut relet implictl.l
- ÂSStrRAI\CU DOMVACE$.OUVRAGES : conlbrmément â la loi n' 78-12 du 4 Janvier 197E, elle do( être souscrite par le maitre d'ou!rage

de trâvaux de bâtrment avant l'ouve(ure du chanlier. dans les conditaons pÉvues par les a(rcles I- 242-l et suivants du code des assurances
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